
Arr6t4 du ministre de l'agriculture du 25 avril 
2001, portant création de laboratoires de 
recherche à l'institut national de la recherche 
agronomique de Tunis. 

Le ministre de l'agriculture, 

Jiu la loi d'orientation no 96-6 du 31 janvier 1996. 
reiative à la recherche scientifique et au déve1oppemi:nr 
technologique et notamment son article 8, 

Vu le décret no 91-104 du 21 janvier 1991. portant 
organisation et attributions de l'institution de la 
recherche et de l'enseignement supérieur agricoles, rei 
qu'il a été modifié par le décret no 95-1000 du 5 juin 
9 9 5  et le décret no 98-1 144 du 18 mai 1998, 

Vu le décret no 97-938 du 19 mai 1997, portant 
organisation scientifique, administrative et financière des 
etablissements publics de recherche scientifique et 
modaiirés de leur fonctionnement et notamment ses articles 
2 et 7, 

Vu le dCcret no 97-939 du 19 mai 1997, fixant 
l'organisation et les modalités de fonctionnement des 
laboratoires de recherche et des unités de recherche et 
notamment ses articles 5 et 15, 

Vu le décret no 97-941 du 19 mai 1997, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement di1 comité 
national d'évaluation des activités de recherche scientifique, 

Vu le décret no 97-942 du 19 mai 1997, relatif ailx 
contrats passés avec les personnels de recherche et 
notamment son article 2, 

Vu le décret no 2000-1903 du 24 août 2000, fixant 
l'organisation et les missions de l'institut national de la 
recherche agronomique de Tunisie, 

Vu l'arrêté du Premier ministre du 11 juin 19918, fixant 
les critères d'éligibilité au statut de laboratoire de recherche 
21 notamment ses articles 4 et 5, 

Arrête : 

Article unique. - Sont créés à l'institut nation;il de la 
recherche agronomique de Tunisie, les deux laboratoires cle 
recherche suivants : 

- laboratoire d'horticulture, 

- laboratoire de la production animale et fourragère. 

Tunis, le 25 avril 200 1. 

Le :Ministre de l'Agriculture 

Sadok Rabeh 

vu 

Le Premier Ministre 

Riloharned Ghannouchi 


